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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 1ER QUATER, insérer |'article suivant:
L article L. 1110-5 du code de |a santé publique est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les cursus médicaux et para-médicaux intéegrent des formations obligatoires dédiées aux soins
palliatifs et al’ accompagnement. »
EXPOSE SOMMAIRE

La délivrance de soins palliatifs pour accompagner les personnes en fin de vie doit étre, en la
matiére, une priorite.
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